
Le contrat de travail peut-il imposer une clause de confidentialité
sur la grille salariale au Luxembourg ?

Réponse courte

Le contrat de travail peut imposer une clause de confidentialité sur la grille salariale au Luxembourg, à condition que

cette clause soit justifiée par un intérêt légitime de l'employeur, comme la protection du secret des affaires, et qu'elle

soit rédigée de façon claire, précise et non équivoque.

Cependant, cette clause ne doit pas restreindre les droits du salarié en matière d'égalité de traitement, de

transparence salariale, de recours contre la discrimination, d'accès aux représentants du personnel ou d'accès aux

informations prévues par la loi. Toute clause qui empêcherait l'exercice de ces droits serait nulle et non écrite.

La portée de la clause doit être limitée à ce qui est strictement nécessaire, et l'employeur doit informer les salariés de

leurs droits, notamment ceux garantis par la loi du 15 décembre 2023 relative à la transparence salariale.

Définition

La clause de confidentialité relative à la grille salariale est une stipulation contractuelle par laquelle l'employeur

impose au salarié l'obligation de ne pas divulguer à des tiers, y compris d'autres salariés, les informations

concernant la structure, les niveaux ou les modalités de rémunération en vigueur dans l'entreprise.

Cette clause vise à protéger les intérêts économiques de l'employeur et la compétitivité de l'entreprise, tout en

limitant la diffusion d'informations sensibles susceptibles de générer des tensions internes ou d'alimenter la

concurrence.

Elle s'inscrit dans le cadre de la protection du secret des affaires, mais doit impérativement respecter les droits

fondamentaux des salariés, notamment en matière d'égalité de traitement, de transparence salariale et de recours

en cas de discrimination.

Questions fréquentes

Comment rédiger une clause de confidentialité salariale valable au Luxembourg ?

La clause doit être rédigée de façon claire, précise et non équivoque, définir explicitement les informations concernées, la durée de
l'obligation et les conséquences en cas de violation, tout en excluant les informations dont la communication est requise par la loi ou
nécessaires à l'exercice des droits du salarié.

Que se passe-t-il si une clause de confidentialité salariale empêche l'exercice des droits légaux du salarié ?

Toute clause qui empêcherait l'exercice des droits du salarié en matière d'égalité de rémunération, de dénonciation de discrimination ou
d'accès aux informations légales serait nulle et non écrite, conformément au Code du travail luxembourgeois.
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Quels droits du salarié ne peuvent pas être limités par une clause de confidentialité salariale ?

La clause ne peut pas restreindre les droits du salarié en matière d'égalité de traitement, de transparence salariale, de recours contre la
discrimination, d'accès aux représentants du personnel, ou d'accès aux informations prévues par la loi du 15 décembre 2023 relative à la
transparence salariale.

Un employeur peut-il imposer une clause de confidentialité sur la grille salariale dans le contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut imposer une clause de confidentialité sur la grille salariale, à condition qu'elle soit justifiée par un intérêt légitime
comme la protection du secret des affaires, qu'elle soit rédigée de façon claire et précise, et qu'elle ne restreigne pas les droits du salarié
en matière d'égalité de traitement et de transparence salariale.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause de confidentialité sur la grille salariale dans le contrat de travail est admise au Luxembourg,

sous réserve du respect des principes de transparence et d'égalité de rémunération entre femmes et hommes,

conformément à l'article L.241-1 du Code du travail.

La clause doit être justifiée par un intérêt légitime de l'employeur, tel que la protection du secret des affaires (article

L.121-6), et ne peut avoir pour effet de restreindre les droits du salarié à l'information, à la négociation collective, à la

dénonciation d'inégalités salariales ou à la participation à une procédure judiciaire ou administrative.

La clause ne saurait empêcher le salarié d'exercer ses droits prévus par la loi, notamment en matière d'égalité de

traitement, de recours auprès des autorités compétentes, de consultation des représentants du personnel (articles

L.415-1 et suivants) ou d'accès aux informations prévues par la loi du 15 décembre 2023 relative à la transparence

salariale.

Modalités pratiques

Pour être valable, la clause de confidentialité doit être rédigée de façon claire, précise et non équivoque, et être

portée à la connaissance du salarié lors de la signature du contrat de travail ou par voie d'avenant.

La clause doit définir explicitement les informations concernées, la durée de l'obligation de confidentialité et les

conséquences en cas de violation, tout en excluant du champ de la confidentialité les informations dont la

communication est requise par la loi ou nécessaires à l'exercice des droits du salarié.

Toute sanction disciplinaire liée à la violation de cette clause doit être proportionnée et respecter la procédure

disciplinaire prévue par le Code du travail, notamment l'information préalable du salarié, la possibilité de se défendre

(article L.124-2), et la traçabilité des mesures prises.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la portée de la clause de confidentialité à ce qui est strictement nécessaire à la

protection des intérêts légitimes de l'entreprise, en évitant les formulations générales ou excessivement restrictives.
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L'employeur doit informer les salariés de leurs droits, en particulier en matière d'égalité salariale et de transparence,

et veiller à ce que la clause ne constitue pas un obstacle à l'exercice de ces droits, conformément à la loi du 15

décembre 2023.

En cas de doute sur la licéité ou la portée d'une clause de confidentialité, il est conseillé de consulter le service

juridique ou les représentants du personnel. La clause ne doit pas servir à dissimuler des pratiques discriminatoires,

à entraver la traçabilité des rémunérations ou à limiter l'accès aux informations prévues par la législation.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (liberté contractuelle et limites, secret des affaires)

Article L.241-1 (égalité de rémunération entre femmes et hommes)

Articles L.415-1 et suivants (protection et droits des représentants du personnel)

Article L.124-2 (obligation d'information, transparence, procédure disciplinaire)

Loi du 15 décembre 2023 relative à la transparence salariale (obligation pour l'employeur de garantir

l'accès à certaines informations salariales)

Jurisprudence nationale (proportionnalité des restrictions aux droits fondamentaux)

Conventions collectives (dispositions spécifiques éventuelles sur la confidentialité des rémunérations)

Une clause de confidentialité sur la grille salariale ne peut jamais empêcher un salarié d'exercer ses droits en matière d'égalité de

rémunération, de dénonciation de discrimination, d'accès aux représentants du personnel ou de recours auprès des autorités

compétentes. Toute clause contraire est réputée nulle et non écrite.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2

